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CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 

CASINO DE GRASSE 
 

 
 
 

 

AVENANT N°2 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 
 
 
Le contrat de délégation de service public du casino de Grasse a été signé le 20 juillet 2011. 
Dans l’emprise des biens mis à disposition du Casino de Grasse se trouve une salle située au 
rez-de-chaussée du casino utilisée actuellement comme lieu de stockage, salle qui devait être 
mise à disposition à disposition de la Ville 24 jours par an dans le cadre du contrat de délégation 
de service public  
 
Dans le cadre du projet Martelly, il parait judicieux de localiser l’office de tourisme dans cette 
salle à raison de sa proximité avec les lieux de passage de la clientèle touristique et des lieux 
culturels, à raison également de sa proximité avec le Palais des congrès. 
 
Pour cela il convient de retirer ces locaux de la convention d’occupation du domaine public. Ces 
locaux seront mis à disposition de la communauté d’agglomération du Pays de Grasse dans le 
cadre de l’exercice de sa compétence tourisme. 
 

Article 1 : l’article 6.2 est modifié en ce que l’article sur la mise à disposition d’une salle polyvalente 
équipée et ses annexes est retirée du contrat. 
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Article 2 : Le plan de la salle est retiré des plans de l’annexe 8 du contrat de délégation de service 
public du casino. 
 

 

Article 3 : Les autres articles du contrat de délégation de service public restent 
inchangés 

 

 
 

A Grasse, le  
 
Pour le Délégant                                                                       Pour le Délégataire 
      Le Maire,                                                                                     Le Président           
 
 
 
 
 
   Jérôme VIAUD                                                                                                  Gérard SCRIBANS 


